
		




	

	
	



	[image: ]	
	DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES
PÔLE EXPLOITATION, SECURITE ET RESSOURCES

	
	




Note d’enjeux

Vous avez associé le Département dans le cadre de la révision du PLUI valant SCOT sur la CUCM 
En réponse, je vous adresse cette note d’enjeux que je vous demanderai de prendre en compte dans le cadre de vos réflexions. 
Impact du règlement départemental de voirie sur les règles de construction

I. Voirie
A. Dispositions du règlement départemental de voirie relatives aux obligations des riverains du domaine public en matière de voirie
1. Clôture / palissade / barrière / mobilier urbain
Pour toute implantation de clôture, palissade ou barrière, celle-ci devra être établie suivant l'alignement ou en limite de domaine public routier. 
Pour toute implantation de mobiliers urbains le long des routes départementales par une commune ou un EPCI, celle-ci devra être implantée à 70 cm du bord de la chaussée hors agglomération et à 30 cm en agglomération.
2. Clôture agricole / clôture électrique
Pour toute implantation de clôture agricole hors agglomération, au sens du Code de la route, celle-ci devra être implantée au minimum à 0,50 m en arrière de l’alignement. L’entretien de la bande située entre cette clôture et la limite du domaine public reste à la charge du propriétaire.
3. Implantation d’un portail
Pour toute implantation de portail, des contraintes de dégagement de visibilité et de recul peuvent être prescrites selon la configuration des lieux.
4. Plantations riveraines
Les plantations d'une hauteur supérieure à 2 mètres ne pourront être réalisées qu’à une distance de 2 mètres à partir de la limite du domaine public départemental alors que celles d'une hauteur inférieure à 2 mètres (ex : haies) pourront être implantées à 0,50 mètre de la limite du domaine public.


5. Mur
Toute implantation de mur devra faire l’objet d’une demande d’alignement auprès des services du Département. Cet ouvrage ne devra pas porter atteinte à la visibilité des usagers de la route.
6. Droit d’accès - interdictions
Sous réserve d’un accès existant sur une voirie communale ou communautaire, le Département n’accorde pas d’accès sur les voiries dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour. Le Département se réserve le droit, pour des raisons de sécurité, de refuser l’accès au réseau routier départemental si la parcelle concernée peut être desservie par une autre voirie, publique ou privée.
Dans un souci de garantir la sécurité des différents usagers du domaine public, il convient de proscrire sur ces axes fortement circulés les autorisations d’accès, hors agglomération, et de prévoir le recul des entrées de propriétés, en et le cas échéant hors agglomération, afin de permettre le stationnement sécurisé des véhicules hors chaussée lors des manœuvres d’ouverture/fermeture des dispositifs d’accès.
En règle générale, concernant l’implantation du bâti en bordure du réseau routier départemental, il conviendra de rechercher une densification sur la profondeur et de réaliser les sorties riveraines sur des voies d’accès bénéficiant d’un accès unique sur le domaine public routier départemental. 
A titre exceptionnel et dans l’impossibilité de desservir le site par une autre infrastructure, les implantations d’entreprises, de plateformes logistiques ou agricoles et de surfaces commerciales peuvent être assujetties à la création d’équipements publics routiers exceptionnels. Il convient donc de prévoir les emplacements réservés (ER) correspondants.
7. Servitudes de dégagement de visibilité
Aux embranchements routiers ou à l'approche des traversées de voies ferrées, la hauteur des haies ne pourra excéder 1 m au-dessus de l'axe des chaussées sur une longueur de 50 m comptée de part et d'autre du centre de ces embranchements, carrefours, bifurcations ou passages à niveau. La même hauteur doit être observée du côté du petit rayon sur tout le développement des courbes du tracé et sur une longueur de 30 m dans les alignements droits adjacents.
Nonobstant les dispositions qui précèdent, il peut toujours être commandé de limiter à 1 m la hauteur des haies vives bordant certaines parties du domaine public routier départemental lorsque cette mesure est commandée par la sécurité de la circulation.
8. Ecoulement des eaux pluviales
L’écoulement des eaux dans les fossés de la route ne peut être intercepté.
Nul ne peut, sans autorisation, rejeter sur le domaine public routier départemental des eaux provenant de propriétés riveraines à moins qu’elles ne s’y écoulent naturellement.
A cet effet, le riverain devra ainsi prendre toutes les dispositions pour recueillir et diriger les eaux pluviales en provenance de sa propriété vers un exutoire et ce, en cohérence avec le schéma intercommunal de gestion des eaux pluviales.
L’autorisation délivrée par le Département au riverain fixe les conditions de ce rejet vers le fossé ou le caniveau.
Toute modification du régime d’évacuation des eaux pluviales sur le domaine public est soumise à autorisation. La demande doit être accompagnée d’une étude d’impact sur les fonds inférieurs.
L’écoulement des eaux pluviales provenant du toit ne peut se faire directement sur le domaine public. Les eaux pluviales doivent être conduites jusqu’au sol par les tuyaux de descente.
Le volume ou le débit des eaux de ruissellement issues des propriétés riveraines après travaux et dirigées vers les fossés des routes départementales ne peut, en aucun cas, être supérieur à celui généré par le terrain nu. 
Il est donc souvent nécessaire de prévoir un bassin tampon régulateur avant rejet.
Toutes les dispositions techniques devront être prises pour éviter tout ravinement et tout dépôt de terre sur le domaine public routier départemental.
Il est rappelé que la gestion des eaux pluviales est de la compétence de l’EPCI ou de la Commune en agglomération en fonction des compétences de chacun. 
9. Ecoulement des eaux issues d’un assainissement non collectif homologué
Tout rejet d’eaux insalubres est interdit sur le domaine public.
Le rejet des eaux salubres issues d’un assainissement non collectif peut être autorisé dans le fossé départemental si la preuve est apportée que l’immeuble ne dispose pas d'un terrain permettant l'évacuation des eaux usées traitées. Dans ce cas, toutes les dispositions techniques doivent être prises pour garantir la sécurité des usagers et le fonctionnement pérenne du fossé.
A cet effet, un dossier de demande devra être soumis à autorisation du Président du Département. Une autorisation pourra être délivrée sous réserve de l’avis favorable du SPANC (ou tout autre organisme habilité en la matière) et du respect des prescriptions techniques édictées par ce dernier.



B. Sécurité routière
Remarques générales :
En remarques aux nombreuses OAP, il apparaît un certain nombre de zone AU dans le document d’orientations d’aménagement et de programmation sectorielles qui concernent des parcelles attenantes à des RD pour lesquelles il serait nécessaire de rappeler l’article 38 du RVD précisant le nombre d’accès limité sur RD dans l’intérêt de la sécurité.

[bookmark: _Toc503455760][bookmark: _Toc503456514][bookmark: _Toc115168553]Article 38 : Droit d’accès – Sécurité routière
	

L’accès des riverains au domaine public routier peut être refusé chaque fois qu’il présente un risque pour la sécurité des usagers de la voie et pour les personnes utilisant l’accès.

Dans ce cas, il appartient aux riverains de rechercher une autre desserte plus sécurisante, y compris par emprunt sur fonds voisins.

Le nombre des accès étant limité dans l’intérêt de la sécurité, lorsqu’un terrain est desservi par plusieurs voies, sa desserte devra être recherchée à partir de la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Dans ce cadre, le Département n’accorde pas d’accès sur les voiries dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour.

Dans le cas de la création d’un nouvel accès (pour améliorer l’usage ou la sécurité), la suppression de l’ancien accès existant est à la charge du riverain et ce dès la mise en service du nouvel accès.

Par ailleurs, une remarque sur l’OAP de Mary mais applicable sur l’ensemble du réseau routier départemental, accord sous réserve du respect des règles de visibilité à faire vérifier par le MAO, notamment pour cet OAP sur la RD105. 

Pour rappel – distance de visibilité – 
· 30 km/h entre 50 et 66 m
· 50 Km/h entre 85 et 111 m
· 70 Km/h entre 116 et 155 m
· 80 Km entre 133 et 177 m

Orientation d’aménagement et programmation (OAP), zone AU : lorsque le PLU/PLUi préconise dans les OAP la connexion d’un réseau viaire nouveau sur le réseau départemental, l’avis express du Département devra être recueilli. De façon générale, il convient d’éviter la multiplication des intersections le long des axes structurants et de veiller à préserver la possibilité d’itinéraires alternatifs (maillage viaire), de sorte, à faciliter la conduite de travaux sur l’infrastructure routière, à fluidifier le trafic et à limiter les manœuvres de retournement par capillarité.
L’usager d’un accès ou d’une route non prioritaire doit disposer du temps nécessaire pour s’informer de la présence d’un autre usager sur la route prioritaire, décider de sa manœuvre, démarrer et réaliser sa manœuvre de traversée, avant qu’un véhicule prioritaire initialement masqué ne survienne.
Il est nécessaire pour cela qu’il voit de part et d’autre sur une distance correspondant à 8 secondes (de préférence, sinon 6 secondes constituent un minimum impératif) de la vitesse pratiquée. Pour rappel, à 50 km/h, la distance de visibilité normale est de 111 mètres et la distance minimum est de 85 mètres.
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